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Code civil

Section II — Des mesures provisoires auxquelles peut donner lieu la demande en divorce
Extrait

Article 268

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce.

La femme demanderesse ou défenderesse en divorce, pourra quitter le domicile du mari pendant la poursuite, et demander une pension
alimentaire proportionnée aux facultés du mari. Le tribunal indiquera la maison dans laquelle la femme sera tenue de résider, et fixera, s’il y a
lieu, la provision alimentaire que le mari sera obligé de lui payer.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Des mesures provisoires auxquelles peut donner lieu la demande en divorce
	Extrait
	Article 268
	Version du 27 juillet 1884
	Texte source : Loi sur le divorce.





